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  2011/0053(COD) - 11/03/2011 - Document de base législatif

OBJECTIF : codification de la directive 92/23/CEE relative aux pneumatiques des véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi qu'à leur montage.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

BASE JURIDIQUE : article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE).

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2011&nu_doc=120
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2011-0349_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2011-0448_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1172999
http://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2011/0120/COM_COM(2011)0120_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1145472
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0990)(documentyear:2011)(documentlanguage:FR)
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/COD-2011-0053
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2011&DocNum=0053


CONTENU : l'objet de la présente proposition est de procéder à la codification de la directive 92/23/CEE du Conseil du 31 mars 1992 relative aux
pneumatiques des véhicules à moteur et de leurs remorques ainsi qu'à leur montage. La nouvelle directive se substituera aux divers actes qui y sont
incorporés. Elle en préserve totalement la substance et se borne à les regrouper en y apportant les seules modifications formelles requises par
l'opération même de codification.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a aucune incidence sur le budget de l’Union européenne.

Industrie automobile: pneumatiques des véhicules à moteur et de leurs 
remorques, montage. Codification

  2011/0053(COD) - 25/10/2011 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 625 voix pour, 6 voix contre  et 11 abstentions, une résolution législative du Parlement européen du 25 octobre
2011 sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux pneumatiques des véhicules à moteur et de leurs remorques
ainsi qu'à leur montage (texte codifié).

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire en faisant sienne la proposition de la Commission.

De l'avis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, la proposition en question se limite à
une codification pure et simple des textes existants, sans modification de leur substance. 
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